
 

 

Compte-rendu du bureau Natura 2000 « L’Adour » 

Préparation au Comité de pilotage du 21 juin 2010 

Date d'invitation : 
Mercredi 12 mai 2010 
9h - DDTM des Landes 
 
 

Pièces jointes : 
Diaporama de présentation 
 
 

Liste de présence : 

Institution Adour       Yves Lahoun - Président du Copil 
     Gwennaëlle Daniel – chargée Natura 2000  

 
Direction départementale des territoires et de la mer        Philippe Mallet 

      Gilbert Tarozzi 
Syndicat Adour maritime         Fabien Gaillardon 
Communauté d’agglomération de Bayonne Anglet Boucau        Georges Daubagna 
Fédération Départementale des associations pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique des Pyrénées-Atlantiques        Vincent Renard 
Landes Nature         Marine Hédiard 
Centre Permanent d’initiative à l’environnement Seignanx Adour   Léa Goutaudier 
Chambre d’agriculture des Landes        Alain Coquemer 
Conseil général des Pyrénées-Atlantiques        Guillaume Ryckbosch 
 
 
Excusés : 

Conservatoire Botanique Sud Atlantique 
Syndicat de l’Adour moyen 
Syndicat du Bas Adour 
Conservatoire régional des espaces naturels sud-Aquitaine 
Agence de l’eau Adour-Garonne 
Groupement de défense sanitaire aquacole Aquitaine 
Chambre d’Industrie et de Commerce des Pyrénées atlantiques 



 

M. LAHOUN, Président du Comité de pilotage, accueille les participants et rappelle l’objectif de ce 

2ème bureau. 

Contexte 
Le bureau du Comité de pilotage (Copil) du site Natura2000 « L’Adour » est un groupe de travail 

réduit représentant les différentes familles du Copil ; il a pour mission de suivre régulièrement 

l’avancée de la démarche et préparer les Copil. 

Il s’agit donc du 2ème bureau en vue de préparer le Comité de pilotage du 21 juin à Souprosse. Les 

points abordés sont : 

 Le bilan de la concertation ; 

 L’avancée du diagnostic socio-économique ; 

 Les inventaires écologiques en cours ; 

 Le périmètre entre les sites Natura 2000 « L’Adour » et « Barthes de l’Adour » ; 

 La proposition de groupes de travail enjeux / objectifs. 

Mlle. DANIEL présente l’avancée de l’élaboration du Document d’objectifs (diaporama joint) 

Le bilan de la concertation locale 
Une dizaine de permanences en mairie et de présentations aux élus ont été effectuées : 38 

communes participantes, majoritairement des élus locaux. En effet le site Natura 2000 inclut peu de 

parcelles privées et d’exploitations agricoles. Une quarantaine d’habitants sont venus. 

Les principaux points soulevés lors des réunions ont été : 

 par les habitants : le souhait du maintien des activités de coupes, d’irrigation et de culture du 

maïs ; 

 par les élus : le développement urbain et l’évaluation d’incidence, l’information régulière de 

l’avancée de la démarche et la consultation sur le périmètre ; 

 par les syndicats : l’évaluation d’incidence dans le cadre des travaux et la lutte contre les 

espèces nuisibles. 

M. TAROZZI propose de faire un point sur l’évolution des réglementations liées aux évaluations 

d’incidence lors d’un prochain Copil. 

Présentation du diagnostic socio-économique 
Un rapport intermédiaire sur les premiers résultats du diagnostic socio-économique est en cours de 

rédaction avec les différents partenaires : des réunions de travail ont été faites avec les structures 

concernées pour récolter les données et les avis présentés. 

Ce rapport intermédiaire sera présenté en Copil de juin. Les membres du Copil seront invités à 

apporter leurs remarques jusqu’à la validation finale du diagnostic en octobre. 



 

M. COQUEMER demande quels sont les points abordés dans le diagnostic agricole, et propose de se 

référer en partie au SAGE Adour amont qui a bien abordé cette problématique et qui montre des 

données récentes. 

Les groupes de travail Enjeux / objectifs 
Une fois le diagnostic intermédiaire présenté en Copil, des groupes de travail permettront de se 

mettre d’accord sur les enjeux et les objectifs de préservation du site Natura 2000. Trois groupes à la 

fois thématiques et géographiques sont prévus et seront présentés lors du Copil du 17 juin et auront 

lieu entre juillet et septembre 2010. 

L’articulation des périmètres des sites Natura 2000 « L’Adour » « et 

Barthes de l’Adour » 
Ces deux sites Natura 2000 sont classés au titre de la même Directive « Habitats » et ne peuvent 

donc pas se superposer ; ils doivent en outre être totalement jointifs pour assurer la continuité de la 

gestion. Les opérateurs des sites, l’Institution Adour, Barthes Nature et le CPIE du Seignanx ont 

redessinés les périmètres selon des critères physiques, écologiques et de gestion. 

Diagnostic écologiques 
Les prestataires du diagnostic écologique présentent l’avancée des inventaires écologiques : 

 Le CPIE du Seignanx pour les habitats et l’angélique des estuaires ; 

 La Fédération de pêche des landes pour la faune piscicole ; 

 L’association Landes Nature pour le Vison d’Europe. 

Leurs premières conclusions seront détaillées au Copil de juin et seront complétées par des études 

supplémentaires jusqu’en octobre. 

M. DAUBAGNA indique qu’un réseau de mesures de qualité de l’eau de l’Adour aval est actuellement 

à l’étude afin de déterminer des causes éventuelles de dégradations et rappelle que les problèmes 

de qualité et de quantité d’eau peuvent être importants à mentionner. 

Mlle DANIEL remercie les personnes présentes pour leur participation et clôt la séance. 

 

 

Gwennaëlle DANIEL 

Chargée de mission Natura 2000 

 

 


